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Messages clés sur la prévention et le contrôle de la 
transmission animal-à-animal de la grippe aviaire

Il existe une nouvelle maladie grave qui tue la volaille. Elle est appelée la grippe 
aviaire (ou virus H5N1). Elle est transmise par les excréments et les liquides des 
oiseaux infectés. La volaille et les humains peuvent contracter la maladie par le 
contact avec les excréments, les glaires, le sang ou les plumes des oiseaux infectés, 
domestiques ou sauvages. Si vous êtes un fermier ou si vous êtes en contact avec 
la volaille ou autres oiseaux dans la cour de votre ferme ou dans la communauté, 
sachez qu’il existe de nombreux moyens pour protéger vos animaux contre la 
grippe aviaire. 

Notifi er la volaille morte ou malade aux autorités.
•   Signalez immédiatement tous les cas de mort soudaine chez vos oiseaux de 

basse-cour.

•   Signalez immédiatement tous les cas de maladie chez vos oiseaux de basse-
cour.

Séparer la volaille domestique de la volaille sauvage.
•   Gardez tous vos oiseaux de basse-cour dans un endroit avec une clôture ou 

un endroit fermé dans la grange, à l’écart des autres animaux et des animaux 
sauvages.

•   Gardez vos poulets à l’écart des canards ou autres oiseaux qui courent 
librement.

•   Gardez la volaille à l’écart de tout point d’eau qui risque d’être contaminé par 
des oiseaux sauvages.

•   Gardez la volaille apportée à la ferme à l’écart des autres oiseaux de basse-cour 
(pendant au moins 14 jours).
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Nettoyer régulièrement les endroits où est gardée la volaille.
•   Balayez et enlevez tous les jours les excréments et les restes de nourriture dans 

la cour.

•   Enterrez et brûlez les plumes et autres déchets. Enterrez suffi samment 
profondément pour que les animaux ne viennent pas déterrer les déchets.

•   Attendez plusieurs semaines pour que le fumier se décompose au point de 
tuer le virus avant d’utiliser le fumier.

•  Nettoyez tous les jours le petit matériel agricole.

Ne pas contaminer votre ferme avec un virus provenant d’autres 
fermes ou marchés.

•   Si vous n’avez pas vendu toute la volaille au marché, gardez ces oiseaux à 
l’écart des autres pendant au moins 14 jours.

•   Secouez ou lavez vos chaussures ainsi que les roues de votre bicyclette ou 
motocyclette et changez de vêtement en revenant de la ferme ou du marché 
de volailles vivantes pour ne pas emporter le virus chez vous sur vos habits, 
vos chaussures ou vos équipements.

•   Nettoyez et désinfectez tout ce qui entre dans la ferme et qui risque d’avoir 
été en contact avec la volaille et les excréments de volaille à l’extérieur de la 
ferme : vêtements, outils et matériel (cages), pneus de bicyclette et voiture.

•  N’empruntez pas de matériel ou de véhicules d’autres fermes.

•   Ne transportez pas de poulets, canards ou autres oiseaux de basse-cour, morts 
ou vivants, d’un endroit à l’autre, même si vous pensez que vos oiseaux sont 
en bonne santé.

•   N’amenez pas d’autres animaux, poussins, caneton, cochonnet, d’une autre 
ferme.

Contacter immédiatement les autorités de la région si vous 
rencontrez des oiseaux morts ou malades.

•   Les oiseaux morts doivent être placés dans un sac ou un récipient à l’écart des 
autres animaux jusqu’à ce que les autorités puissent inspecter la situation.

•   Si vous voyez un oiseau qui a l’air malade, ne le laissez pas dans la basse-cour. 
Enlevez-le en portant des gants et mettez-le dans une cage fermée. Ensuite 
contactez immédiatement l'agent commonauté de service agricole ou l’agent 
de vulgarisation agricole (ou autres autorités).

•   Les oiseaux morts ne devraient pas être jetés dans une rivière, un étang ou 
autre point d’eau.

Pour ceux chargés de l’abattage, adopter des méthodes sans 
risques et sans faire souffrir les oiseaux.

•   Occupez-vous séparément de chaque lot d’oiseaux, et nettoyez et désinfectez 
les poulaillers d’un groupe à l’autre.

•   Nettoyez et désinfectez minutieusement le matériel et les véhicules (y compris 
les pneus et le dessous des vehicules) qui entrent et qui sortent de la ferme.

•   Observez une bonne biosécurité – utilisez un équipement protecteur 
personnel et un désinfectant.


